
QUOI ?
Mise en place de l’aménagement définitif sur la chaussée : marquage au sol et feux tricolores.

OÙ ? 
Place du Colonel Fabien et rue Louis Blanc.

QUAND ?
Nuits des 23, 24 et 25 février 2026.

La réfection définitive de la chaussée en enrobé aura lieu à la fin du mois d’avril. 
Le détail de cette ultime phase de travaux vous sera communiqué ultérieurement.

COMMENT ?
Nuit du 23 février
 �Dépose des emprises de chantier, pose de séparateurs de piste cyclable, mise en œuvre du 
marquage au sol.

Nuits des 24 et 25 février
  �Finalisation du marquage au sol.

LES IMPACTS :
  �Fermeture complète de la circulation sur la place du Colonel Fabien de 21h à 6h les nuits des 
23 au 24, 24 au 25 et 25 au 26 février ;

 �Lors de ces trois nuits, les rues suivantes seront barrées en direction de la place du Colonel 
Fabien entre 21h et 6h :

	 ■ Boulevard de la Villette Nord au niveau du quai de Jemmapes ;
	 ■ Avenue Mathurin Moreau au niveau de la rue des Chaufourniers ;
	 ■ Boulevard de la Villette Sud au niveau de la rue Burnouf ;
	 ■ Rue Henri Turot au niveau de l’avenue Simon Bolivar ;
	 ■ Avenue Claude Vellefaux au niveau de la rue de Sambre-et-Meuse ;
	 ■ Rue de la Grange-aux-Belles au niveau de la rue Juliette Dodu.
 �Inversion du sens de circulation du quai de Jemmapes entre la rue des Écluses Saint-Martin et 
la rue Louis Blanc.

Pour pouvoir adapter vos déplacements au mieux, consultez le plan de déviation au verso.
Nous vous prions de nous excuser pour la gêne occasionnée.

TRAVAUX PLACE DU 
COLONEL FABIEN



	

POUR EN SAVOIR +
SUR PARIS.FR/CHANTIERS 
ET AU 3975* 
*COÛT D’UN APPEL LOCAL
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RÉALISATION ET MAÎTRISE D’ŒUVRE
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SERVICE DES AMENAGEMENTS ET DES GRANDS PROJETS
121, AVENUE DE FRANCE, PARIS 13E

ENTREPRISES
FAYOLLE / CIELIS / CITEOS / EJL

Avec le soutien financier de :

LE PLAN DE DÉVIATION


